
VIOLENCES CONJUGALES et INTRA FAMILIALES: 

REPERER-COMPRENDRE

Marine ARRES juriste aide aux victimes, CIDFF07 

Patrice MOUYON psychologue

Formateurs

Contenu

• Distinguer bientraitance, 
maltraitance et négligences

• Comprendre les violences conjugales,
et intra familiales et les problématiques 

liées.

• Cerner les enjeux du repérage par les 
professionnels

• Connaître Appréhender le cadre légal 

Objectifs

 Apprendre à repérer les différentes formes de 
violence à partir des situations rencontrées dans la 
pratique professionnelle.

 Distinguer les violences sous emprise et les 
violences conflictuelles.

 Connaître les outils d’auto-évaluation.
 Présentation de la grille d’évaluation SARA V.3.
 Comprendre les différents aspects du cadre légal 

des violences conjugales, tant sur le plan pénal que 
civil.

 Examiner les dispositifs judiciaires de protection 
disponibles pour les victimes de violences 
conjugales et leurs modalités d'application.

 Comprendre les rôles des professionnels dans le 
repérage et le traitement des cas de violences 
conjugales, ainsi que le fonctionnement de la justice 
dans ce contexte.

 Acquérir des compétences pratiques pour soutenir 
les victimes, en lien avec les associations d’aide aux 
victimes.

 Comprendre les sources des violences dans le 
couple :

Leurs origines, leur reproduction, leur cycle, les positions 
autocentrées, leurs effets sur l’estime de soi.
 Les mécanismes de défense : déni et banalisation, 

coupure de soi et psychotrauma.
 Les deux axes principaux pour une sortie des 

violences : Le travail sur les limites et l’estime de soi 
de chacun.

 La posture des intervenants comme point essentiel.
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Modalité d’évaluation

 La présence à l’ensemble des modules est obligatoire
 Contrôle des connaissances théoriques via un QCM à l’entrée et à l’issue de la 

formationconstruit à partir des objectifs pédagogiques

Remis à l’apprenant

En début de formation
Livret d’accueil, planning de la formation, fiche programme.
En fin de formation
Support papier du contenu de la formation, QCM d’évaluation corrigé.

Moyens pédagogiques

- Alternance d’apports théoriques, d’illustrations et de partage d’expériences.

- Remise du diaporama au format PDF et d’un support de formation approfondi

- Remise d’une attestation de fin de formation.

Pré-requis

• Pas de prérequis • Tous public

Lieu du stage
A définir

Horaires
09h > 12h30

13h30 > 17h00

Durée
14 heures

soit 2 jours

Groupe
De 6 à 12

Tarifs
. 

nous consulter

Conditions de maintien

Un minimum de 6 participants est requis pour le maintien d’une session inter-

établissement. L’annulation de la session se fera 10 jours avant son commencement si 

les conditions ne sont pas remplies. Le Campus des Talents dispose de locaux 

permettant d’accueillir les personnes à mobilité réduite. Si vous avez besoin d’un 

aménagement contactez nous pour sa mise en place,

04 77 47 63 55   www.campus-des-talents.fr

Public


